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Assurance Emprunteur : résiliation annuelle ?

Par AntoineMoreau, le 04/01/2016 à 17:33

Bonjour,rnJ'ai lu sur un site qu'on pouvait résilier son assurance emprunteur à date
d'anniversaire avec la loi Chatel. Mon banquier refuse. A t il le droit ?rnrnMerci,rnrnAntoine
MoreaurnrnSource : Changer son assurance emprunteur
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